
DEMANDE D’AFFILIATION
ENTRE

La société SA Edenred Belgium (division Ticket Restaurant®) dont le siège social est sis à 1160 Bruxelles, avenue Herrmann-Debroux 54 b.5

BE 0407 034 269, RPM Bruxelles, dénommée ci-après « EDENRED »

Représentée par ..........................................................................................................................................................................................................

ET L’AFFILIÉ

Raison sociale .......................................................................................... Forme juridique ......................................... RPM .......................................

dont le siège social est établi à .................................................................................................................................... N°.................. Bte ..................

Commune ................................................................................................................................................................... Code postal ........................... 

Tél ............................................................................................................ Fax ............................................................................................................

 Assujetti  Non assujettiN° d’entreprise 

Représenté par ........................................................................................ agissant en qualité de ................................................................................

E-mail* ..................................................................................................... Site internet ...............................................................................................
*indispensable pour vous communiquer toutes informations e.a. légales

Langue société FR  NLAssujetti TVA belge Oui  Non

Le soussigné, ayant pris connaissance des conditions générales fi gurant au verso de la présente, conditions qu’il déclare accepter, s’engage à postuler 
son affi liation au système d’acceptation du TICKET RESTAURANT®. En couverture des frais de traitement, il sera retenu un montant de 1,35% sur la valeur 
total des chèques remboursés. Le taux des frais de traitement pourra être modifi é par EDENRED moyennant un préavis de 30 jours notifi é par lettre simple.

N° Affi lié

Document à retourner par courrier ou par fax : 
Veuillez compléter ce formulaire en MAJUSCULE, merci.

Edenred Belgium SA
Avenue Herrmann-Debroux 54 b.5 1160 Bruxelles 

 +32 (0)2 678 28 11 -  +32(0)2 678 28 28
RPM Bruxelles BE 0407 034 269

E-mail : partners-BE@edenred.com
www.edenred.be

INFORMATION CONCERNANT L’ETABLISSEMENT

INFORMATION CONCERNANT LE REMBOURSEMENT

INFORMATION CONCERNANT LE RESPONSABLE DE L’AFFILIATION

HORECA
Restaurant 
Snack 
Pizzeria
Taverne 
Tea Room

Cafétéria
Café
Brasserie

ALIMENTAIRE
Discount  

Centre de surgelés
Supermarché
Centrale de boissons  
Alimentation
Grossiste  
Superette

SPECIALISÉ
Boucherie
Traiteur
Poissonnerie
Fromagerie  
Boulangerie

Fruits & Légumes
Crèmerie 
Pâtisserie

PETROL STATION
Shop station service

Je suis franchisé :  Oui  Non              Si oui, du groupe : ....................................................................................................................
Je possède plusieurs magasins :  Oui*  Non

*Si vous possédez plusieurs établissements, merci de nous joindre la liste (avec n° de téléphone, adresse, contact) afi n de pouvoir en informer nos bénéfi ciaires. 
Un fi chier type Excel est disponible sur notre site internet www.edenred.be/fr/Documents-utiles

Propriétaire de l’établissement (responsable des relations avec Ticket Restaurant®)

Mme - Mr ........................................................................................... Titre ...................................................................................................

Tél ..................................................................................................... Fax .....................................................................................................

E-mail* ......................................................................................................................................... Langue FR  NL
*Indispensable pour vous communiquer toutes informations e.a. légales

Dénomination commerciale de l’établissement ..........................................................................................................................................

Personne de contact pour le remboursement

Mme - Mr ........................................................................................... Titre ...................................................................................................

Tél ..................................................................................................... Fax .....................................................................................................

E-mail* ......................................................................................................................................... Langue FR  NL
*Indispensable pour vous communiquer toutes informations e.a. légales

IBAN                                                                                                                                                  BIC

Bénéfi ciaire du compte .................................................................................................................................................................................

Adresse de destination du courrier

Raison sociale ....................................................................... Forme juridique ................................................... RPM ..................................

dont le siège social est établi à ........................................................................................................................... N°................ Bte ...............

Commune .......................................................................................................................................................... Code postal ....................... 

Le soussigné s’engage à porter immédiatement à la connaissance d’Edenred Belgium SA 
(Division Ticket Restaurant®), par lettre recommandée à la poste, tout changement de l’un 
des renseignements mentionnés ci-avant.
Conformément à l’article 1 des conditions figurant au verso, n’oubliez pas de joindre votre 
preuve de paiement de votre droit d’affiliation de 125€ (TVAC), par virement sur le compte 
BNP PARIBAS FORTIS BE14 0010 4295 2383 GEBABEBB.

Fait à .................................................................................., le ...................... 20.........
Signature et cachet de l’établissement.

DC :

ISO 9001

CE R TIF IEDQ
UALITY COMPANY



CONDITIONS GÉNÉRALES D’AFFILIATION

1. Modalités d’affi liation
La SA EDENRED BELGIUM (Division Ticket Restaurant®), ci-après dénommée EDENRED, est libre d’accepter ou de refuser toute 
demande d’affi liation et n’est, en aucun cas, tenue de justifi er sa décision.
Toute demande devra, à peine d’irrecevabilité, être accompagnée de la preuve de paiement de votre droit d’affi liation de 125€ (TVAC), 
par virement sur le compte BNP PARIBAS FORTIS BE14 0010 4295 2383 GEBABEBB, de la somme reprise au recto de la présente.
L’encaissement et la bonne fi n de ce paiement vaudront acceptation de cette demande et, en ce cas, la somme ainsi payée restera 
défi nitivement acquise à EDENRED. En cas de refus, le paiement sera restitué dans les quinze jours ouvrables de sa réception.

2. Objet de l’affi liation
L’affi liation donne droit à l’AFFILIE agréé, dans les limites et aux conditions visées ci-après,
- de faire état de son appartenance au réseau Ticket Restaurant®, 
- d’obtenir d’EDENRED  les remboursements des Ticket Restaurant® émis par celle-ci et reçus en paiement par l’AFFILIE.

3. Usage des Ticket Restaurant®

Les Ticket Restaurant® ne peuvent être acceptés par l’AFFILIE qu’en Belgique et au Grand-Duché de Luxembourg et qu’en paiement 
de repas ou de denrées alimentaires, à l’exclusion de tout autre bien, valeur ou service. Ils ne peuvent en aucun cas être négociés contre 
de l’argent.
L’AFFILIE est tenu d’apposer, dès réception, le cachet de son établissement au verso de chaque Ticket Restaurant®.
Il sera seul responsable de tout usage des Ticket Restaurant® qui serait contraire aux dispositions des alinéas précédents.

4. Période de validité des Ticket Restaurant® 
L’AFFILIE s’engage à n’accepter les Ticket Restaurant® que durant la période de validité telle que reprise au recto de ceux-ci.

5. Remboursement des Ticket Restaurant®

Les Ticket Restaurant® seront remboursables exclusivement contre présentation et remise de ceux-ci au siège EDENRED jusqu’au 
3e mois suivant la date de validité indiquée au recto du titre. Passé ces trois mois, les Ticket Restaurant® ne seront plus remboursés. Ils 
devront être présentés et remis, détachés les uns des autres, rangés dans le même sens, non agrafés, ni pliés, ni coupés, chaque Ticket 
Restaurant® devant porter au verso le cachet de l’établissement de l’AFFILIE.
Chaque remise sera accompagnée d’un bordereau-type dûment rempli, daté et signé. Les AFFILIES peuvent, mais à leurs frais, 
risques et périls, adresser les Ticket Restaurant® par lettre recommandée avec accusé de réception au service Remboursement - 
Triumph Building II Avenue Fraiteur 15-23 - 1050 Bruxelles. EDENRED ne pourra en aucun cas et pour quelque motif que ce soit être 
tenue pour responsable de vol, perte ou détérioration qui pourrait survenir en raison ou à l’occasion du mode d’acheminement choisi 
par l’AFFILIE et dont celui-ci assume seul les conséquences. Seule la remise effective des Ticket Restaurant® au siège d’EDENRED  
oblige celle-ci au remboursement de ceux-ci. Les Ticket Restaurant® remis par l’AFFILIE feront l’objet d’un comptage électronique et 
seront remboursés dans les huit jours ouvrables, moyennant une retenue de 1,35%. Tout Ticket Restaurant® irrégulier, altéré, contrefait, 
falsifi é, illisible ou endommagé, ne donnera en aucun cas le droit à son remboursement. En cas de divergence, quant au nombre et/ou 
à la valeur des Ticket Restaurant® émis, entre les mentions fi gurant au bordereau établi par l’AFFILIE d’une part et le comptage et/ou la 
valorisation effectuée par EDENRED d’autre part, les résultats obtenus par EDENRED prévaudront et feront seuls foi, l’AFFILIE renon-
çant sans réserve aucune, à contester ceux-ci. Les remboursements seront effectués par virement bancaire. EDENRED est autorisée 
à modifi er, à tout moment, les modalités de remboursement moyennant préavis de 30 jours notifi é à son choix par lettre simple ou par 
lettre recommandée, l’AFFILIE étant autorisé, s’il n’est pas d’accord avec les modifi cations proposées, à résilier son affi liation par lettre 
recommandée à la poste adressée à EDENRED au plus tard à l’échéance de ce préavis. A défaut, les modifi cations proposées par 
EDENRED seront considérées comme étant expressément acceptées par l’AFFILIE et dès lors obligatoires.

6. Panonceau Ticket Restaurant®

EDENRED remettra à l’AFFILIE, lors de son agréation, 1 autocollant Ticket Restaurant® faisant état de son appartenance au système 
du Ticket Restaurant®.
L’AFFILIE s’engage à l’apposer en évidence sur sa vitrine ou sur la porte d’entrée de son établissement et s’interdit d’en faire tout autre 
usage, notamment de le céder ou de le donner à des tiers.
Il s’engage également à placer dans son établissement toute autre publicité Ticket Restaurant® qui lui serait demandée par EDENRED.
L’AFFILIE autorise EDENRED à faire état de son affi liation dans toutes les publications ou publicités.

7. Le non-respect par l’AFFILIE de l’un des engagements souscrits ci-avant autorise EDENRED à 
invoquer la résolution de plein droit et sans mise en demeure de la présente convention.
De plus, chaque partie pourra mettre fi n, à tout moment, moyennant un préavis de 30 jours notifi é, en ce qui concerne l’AFFILIE, par 
lettre recommandée et, en ce qui concerne EDENRED, à son choix, par lettre simple ou par lettre recommandée.
En fi n de contrat, l’AFFILIE sera tenu :
- d’enlever immédiatement de son établissement toute publicité Ticket Restaurant® et à la restituer à EDENRED,
- de remettre aux fi ns de remboursement, dans les quinze jours au plus tard de l’échéance, à EDENRED tous les Ticket Restaurant®  
 détenus, étant entendu que tout Ticket Restaurant® remis après ce délai ne donnera plus lieu au remboursement.

8. La présente convention est soumise au droit belge. Tout litige relatif à la présente convention et à son exécution, 
notamment au sujet du remboursement des Ticket Restaurant®, relève de la compétence exclusive des tribunaux de l’arrondissement 
judiciaire de Bruxelles, le Juge de Paix compétent étant celui du 1er Canton.


